
"LE TEMPS DU CHANTIER"

• AVRIL 2024 – JUIN 2024 •

  POINT DE SITUATION DU CHANTIER 
DE LA REQUALIFICATION 

DE L’AVENUE DU 
MAL DE LATTRE DE TASSIGNY

Après deux mois de travaux sur l’avenue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny, la ville de Soustons tient à vous informer 

que l’avancement du chantier respecte à quelques jours près 
les délais initialement annoncés.

La phase 1 et 2 du chantier (voir plan au verso) sont en phase 
d’achèvement (voir encadré au verso). 

La phase 3 du chantier va débuter durant la semaine 15, soit 

à partir du lundi 8 avril et devrait se poursuivre jusqu’à fin mai.

Une ultime lettre "le temps du chantier" sera distribuée dans 
vos boites à lettres quelques jours avant le début de la  
dernière phase du chantier (phase 4) qui concerne le  

coulage de l’enrobé sur les voies de circulation.

#soustonsvilleembellieetpreservee

 UNE AMBITION

Poursuivre le projet 
"Soustons 2030"
de rénovation et de
dynamisation du centre-ville

 UN ENGAGEMENT

Requalifier l’avenue du 
Mal de Lattre de Tassigny

 UNE RÉALISATION

Travaux de voirie, 
élargissement des trottoirs, 
création de places de stationnement,
sécurisation de l’avenue (modération 
de la vitessse)

UNE LIVRAISON

Juin 2024

UN INVESTISSEMENT

591.900 € HT



    A partir du lundi 8 avril, l’entreprise Eiffage 
    va procéder au coulage des bétons sur les 
accès riverains de la partie du chantier (phase 1 et 2 du plan 
ci-dessous) en cours de finalisation. 
Ainsi, à partir du lundi 8 avril, la circulation sur ces accès et  
stationnement sur ces trottoirs seront interdites à tout véhicule 
pour une durée de 7 jours soit jusqu’au 15 avril. 
Les accès aux commerces et aux services seront toutefois assurés. 
Cette mesure est indispensable pour permettre au béton de  
sécher et pour assurer une bonne tenue de celui-ci dans le temps. 
Nous tenons à vous informer que le parking Desclaux-Sterling et 
les espaces libres du quartier Laplace sont à votre disposition  
durant cette période (8 au 15 avril 2024) pour le stationnement de 
vos véhicules. Merci pour votre compréhension.

INCIVILITÉS / RESPECT 
DU SENS DE CIRCULATION  

Nous tenons à informer les riverains qui souhaitent 
se rendre sur le parking Desclaux - Sterling qu’ils  
ne doivent en aucun cas remonter l’avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny depuis l’avenue 
du Maréchal Leclerc. Cet accès est en sens  
interdit. Le fait de ne pas respecter l’interdiction de 
circulation émise par le panneau de sens interdit 
est sanctionné par une contravention comprenant 
une amende forfaitaire d’un montant de 135 euros, 
ainsi que d’un retrait de 4 points sur le permis 
de conduire. Pour accéder au parking Desclaux 
- Sterling, vous devez respecter les déviations 
mises en place et arriver depuis le rond-point de  
l’avenue de Cramat. Nous vous rappelons que la 
circulation, durant toute la durée des travaux, se 
fait en sens unique dans le sens entrant (giratoire 
de l’avenue de Cramat vers la place Sterling). 
Nous remercions pour votre compréhension et 
votre civilité. 

COMMUNIQUONS 
RÉGULIÈREMENT 

Pour vous renseigner sur le projet, 
répondre à vos questions 
et vous accompagner tout au long 
de la réalisation des travaux, 
une adresse mail : 
communication@mairie-soustons.fr

Suivez également le projet sur 
www.mairie-soustons.fr 

 @Ville de Soustons

TOUTES LES 
INFOS ET 
ALERTES 
CONCERNANT 
LES TRAVAUX  

@ville de Soustons
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  AVIS IMPORTANT AUX RIVERAINS ET COMMERCES 
FINALISATION PHASES 1 ET 2

Phase 3
Semaine 15 à 21 (8 au 12 avril) Semaine 22 à 24

Phase 4 (Voies centrales)

Phase 2Phase 1
Finalisées Semaine 15
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